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Personnel
Question écrite n° 11862

Texte de la question

M Dominique Baudis attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur
le recrutement des infirmiers en salle d'operation. Le decret no 88-1077 du 30 novembre 1988 instaure
effectivement un concours sur titres, ouvert aux candidats titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions
d'infirmier de salle d'operation mais egalement a ceux titulaires d'une autorisation d'exercer en tant qu'infirmier
de salle d'operation dans un service hospitalier public. Cela revient a abaisser la qualification de ce personnel
auquel il est demande davantage chaque jour du fait de la specialisation imposee par l'evolution de la chirurgie
hospitaliere. Il lui demande donc les dispositions qu'il compte adopter pour maintenir une grande qualite de
soins.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est indique a l'honorable parlementaire que le ministere de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale a toujours eu le souci d'assurer une formation de qualite aux infirmiers de salle d'operation.
C'est pourquoi l'arrete du 13 septembre 1988 relatif a la formation sanctionnee par le certificat d'aptitude aux
fonctions d'infirmier de salle d'operation a mis en place un nouveau programme des etudes. Celui-ci, elabore
apres une large concertation avec les professionnels, integre les techniques chirurgicales les plus recentes et
reserve une part horaire importante aux enseignements en hygiene hospitaliere. Il est rappele part ailleurs que
l'arrete du 21 mai 1971 portant validation de certificats d'infirmier de salle d'operation a prevu la possibilite de la
delivrance par equivalence du certificat d'aptitude aux fonctions d'infirmier de salle d'operation aux personnes
ayant obtenu avant le 31 decembre 1971 le titre de fin d'etudes delivre par l'administration generale de
l'assistance publique a Paris et par l'ecole d'infirmieres de la Croix-Rouge francaise de Marseille. Le decret no
88-1077 du 30 novembre 1988 portant statuts particuliers des personnels infirmiers de la fonction publique
hospitaliere n'a point entendu exclure ces personnels de l'acces au corps des infirmiers de salle d'operation. Il
est ajoute enfin qu'une circulaire recente du ministere de la solidarite, de la sante et de la protection sociale
incite les gestionnaires d'etablissements hospitaliers, dans un but de sante publique, a envisager la formation
des infirmiers diplomes d'Etat au certificat d'aptitude aux fonctions d'infirmier de salle d'operation des lors qu'ils
prevoient des vacances de postes dans cette fonction.
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